
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Je soussigné(e), Madame, Mademoiselle, Monsieur,                                                                      , 

 

Maître Nageur Sauveteur, certifie que l'enfant                                                            sait se déplacer dans 

 

l'eau sans présenter de signe de panique sur un parcours de 20 m avec passage sous une ligne d'eau. 

 

(profondeur du bassin d'au moins 1.80m)* 

  

 

 

Fait à                                                     le                             . 

 

 

Signature du MNS 
 

 

 
• Selon texte Jeunesse et Sports: Annexe 1 de l'arrêté du 20/06/03 


